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224 Das Rote Kreuz — La Croix-Rouge

L'assurance ne eomprend pas los accidents qui arrivent ä des membres exerpant rble
de samarilains dans des maisons de commerce ou des fabriques oü ils travailient, et qui
sont düjä assures; il eil est de memo des accidents dont seraient victimes des samarilains
pendant leur service militaire.

Les indemnitee sont de:

a) pour chaque mombre:
Frs. 5000.— (cinq mille francs) eu cas de deces,
frs. 5000.— (cinq mille francs) en cas d'invalidile;
frs. 5.— (cinq francs) d'indemnite journaliere;

b) pour chaquc simulant:
frs. 2000.-- (deux mille francs) en cas de deces;
frs. 2000.— (deux mille francs) en cas d'invalidite;
frs. 2.— (deux francs) d'indemnite journaliere,

remplacee pour les enfants des eeoles par les frais de docteur et de pbarmacie.
En outre, les Compagnies prennent ä leur charge les frais occasionnes par le traitemeul,

mais au maximum pendant la duree d'un an ä partir du jour du sinistra, pour autant
que ces frais ne sont pas Supportes d'autre part (par la Gaisse nationale suisse a Lucerne,
par ex.).

Si im samaritain est assure a la Gaisse nationale suisse en cas {['accidents ä Lucerne,
l'indemnite journaliere, confortnement au Contrat acluel, ne comprendra ([lie la difference
entre les prestations accordees par la Gaisse nationale et le salaire anterieur effect if du
blesse.

L'assurance est obligatoire pour tons les membres actifs. Les I isles des membres des
sections de ['Alliance suisse des Samaritains et de la Soeiete sanitaire militaire suisse,
tenues ä jour, determinent le nombre des assures,

Tous les avis d'accidents ainsi cpie toutes les correspondences se rapportanl ä l'as-
surancc-accidents sont a adresser au Secretariat gem'ral de I'Alliance suisse des Samarilains
(Case postale Olleti I) qui se charge egalement du reglement des indemnites. Priere de ne
s'adresser en aucun cas directement a la compagnie d'assuranccs.

Tout sinistre doit etre signale dans les huit jours suivanl l'accident, par pli rccommande
adresse au Secretariat general de l'Allianee suisse des Samaritains. Get avis doit contenir
i'indication du lieu, du jour et de l'heure de l'accident, sa cause et ses suites immediales.
Toute annonce envoyee plus de trente jours apres l'accident ne donue plus droit ä aucune
indemnite. Ali demeuranl les paragraphes 8 et 9 des conditions generales sont applicables.

Les dispositions au complet, ainsi que Pour de plus aiuples renseignemenls
les «Conditions generales» se trouvent en noire Secretarial se lienl volontiers a la
mains de tons 'les Comites de nos Sec- disposition des interesses.
tions.

Berichtigung.
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In der letzten Nummer ist aus Verseilen auf Seite 194 eine Mitteilung des Zcntralvor-
slandes des Schweiz. Samariterbundes betreffend das Flugzeugunglück in Motiers
erschienen, die für den «Samariter» bestimmt war. — Ein Druckfehler findet sich auf Seite 200,
wo unter den Angaben der Eingänge freiwilliger Beiträge im deutschen Text stehen muss:
Vom 22. Mai bis 21. Juli statt «Juni». Wir bitten um Noliznahmc. Die Redaktion.
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